
  

DIRECTION épubligue Française 15 
DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE R.15 25 

ET DE LA RÉGLEMENTATION PRÉFECTURE DE LA HAUTE-MARNE 

  

Bureau de l'Urbanisme el du Cadre de Via 

JA/FM 

INSTALLATION CLASSEE N° 3148 

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE 
officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées 
pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la 
loi susvisée ; 

VU Ta demande présentée le 16 février 1988 complétée le 1er juin 1988 par 
la Sté Nouvelle Générale Hydraulique et Mécanique en vue d'être autorisée à exploiter 
un atelier d'application de peintures et de leur séchage sur le territoire de la 
commune de SOMHEVOIRE ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2821 du 14 septembre 1988 portant ouverture d'enquête 
publique qui s'est déroulée du 10 octobre au 9 novembre 1988 inclus ; 

WU l'arrêté préfectoral n° 833 du 19 février 1990 prorogeant le délai imparti 
au Préfet pour statuer sur la demande d'autorisation 3; 

VU des pièces du dossier ; 

YU le registre d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche 3 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi du 22 septembre 
1988 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du 
3 octobre 1988 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
du 12 octobre 1988 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement du 25 novembre 1988 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 12 
décembre 1988 ; 

VU l'avis du Conseil Municipal de ROBERT-MAGNY-LANEUVILLE-à-REMY du 30 septembre 
1988 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départementai d'Hygiène 1e 30 mars 1990 ; 

Le demandeur entendu ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de 1a Haute-lfèrne, 

ue



ARRETE: 

ARTICLE 1 : La Société Nouvelle GEKERALE D'HYDRAULIQUE ET DE MECANIQUE, dont le 
s 

  

ge social est au 140 rue Nauljean à VASSY - 52130, représentée par 
. Philippe NOV4C, Directeur, est autorisée sous réserve de la stricte 

observation des dispositions contenues dans le présent arrété, à poursuivre 
l'exploitation de son usine sise sur le territoire de la commune de SONMEVOIRE. 

  

TUTRE L :  GENERALITES 

  

ARTICLE 2 - CHAMP D'APPLICATION 

2.1 - Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à 
toutes les installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, 
qu'elles relèvent où non de la nomenclature des installations classées, 

2.2 - La mise en application à la date d'effet des prescriptions du 
présent arrêté, entraîne l'sbrogation de toutes les dispositions antérieures, 
contraires ou identiques, ayant le même objet. 

ABTICLE 3 - AUTORISATION D'EXPLOITER 

8.1 - L'autorisation d'exploiter vise les installations classées 
exploitées dans l'établissenent, répertoriées dans le tableau suivant : 

  

= RUBRIQUE :REGIME:QUANTITE: UNITE : COEFFICIENT 
€ 
{ DESIGNATION 
{ 2DE REDEVANCE        
   

  

    

  

(Fonderie de fonte-2 cubilots: 284-I1b : 4 : 4,9 : t/h : 1 
&- 
{Stockage de résidus 
{nétalliques - 250t de métauxt : : ï 
re 
(Application de peintures 
{par pulvérisation, 2 cabines: 
re 
{application de y 
lau trenpé, 2 becs : : 
{ : i i 
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: } 
COEFFICIEXT } 

! 
€ DÉSIGNATION 
{ 

  

DE REDEVARCE } 
=) 

{Séchace des peintures dans 
Qu tunnel avec foyer dans : : 
l'atelier : : : : : 
€ 
{Décharge de sables de 
{fonderie nés 
€ 
{Dépêt de noir minéral 
(conditionné en sacs 
{ 
(Dépôts de gaz coubustibles 
(liquéfiés (propane) 
(2 cuves de 1730 ke 
(1 cuve de 21600 kg 
{- : 
(Dépôt de coke 

   
     

  

   

   
    

     

    

   

        

   

  

   

    

   
      

      

t— 
(Dépôt d'oxygène liquide 328 BIS 9 
res 
{Deux transformateurs en 5 355-A Oo? D à 1071 à: A1 : o 
exploitation contenant des 
{polrchlorobiphéniles 
e - 
{Installation de i 
(d'air - 4 x 78 Fi 
t-- 
{Broyage concassase criblage : 89 TER-2 : D : 5 
{de produits minéraux 
{artificiels (50000 t/an) 
= : - 
(Emploi de matières abrasive: 
t=- _ 
{Emploi de résines synthé- 
{tiques - fabrication de 
{ncyeux : 
€ - 
{Dépôt de ferro-siliciun 
res 
(Atelier de travail du bois 
C- 
(Combustion : 
(Fuel lourd n 

      

  2 MK: 
{Fuel donestique ME 
{Propane MK 
t- 
{Travail mécanique des nétau: 
{Découpage painçon. 4 pers. 
{Pliage 2 pers. 

‘ 
    

     



    

     

  

€ : : : : : 1 
€ DESIGXATION : RUBRIQUE :REGIHE:QUANTITE: UXITE : COEFFICIENT } 
t : su): DE REDEVANCE } 
{ 

    

    

   

   

      

   

{Travail mécanique de métaux : 

{effectif 12 pers: 
€ 
{Dépôt de liguides inflan- 
{mebles de 1ère catégorie 
€   

   
(Emploi de liquides 261-B ne ns 
Gnflannables : i i : i 

    

(1) 4 : autorisation D: déclaration KG : non clasesble 

3.2 - Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations 
classées relevant du résine de Ja déclaration mentionnées dans le tableau 
ci-dessus, 

ARTICLE 4 - CONFORNITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et 
exploitées confornément aux plans et données techniques contenus dans les 
différents dossiers de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent arrêté, 

ARTICLE 8 - ACCIDENT - INCIDENT 

5.1 - Il est rappelé que par application des dispositions de 
l'article 28 du décret n° 17-1138 du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident où 
incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l’article ler de la 
loi du 19 juillet 1976 doit être déclaré dans les plus brefs délais à l’inspec- 
teur des installations classées. 

5.2 - Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des 
motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce 
soit l’état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que 
l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et, 
s'il y a lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

5.3 - L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations 
classées, sous quinze joure, un rapport sur les arigines et causes du phénonène, 
ses censéquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour 
éviter qu'il ne se reproduise, 

   



  

ARTICLE 6 - COXTROLES ET ANALYSES 

6.1 - Indépendannent des contrèles explicitement prévus dans le 
présent arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander en cas 
de besoin que des contrôles sréciliques, des prélèvements et dés analyses soient 
effectués à l'émission où dans l'environnement, par un organisme, dent le choix 
sera sounis à son approbétion s'il n’est pas agréé à cet éffet, dans Le but de 
vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la réglementation sur 
des installations classées, 

   

Les frais occasionnés par ces études seront supportés per 
l'exploitant. 

6.2 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 
mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement durant un an; 
deux ans, et cing ans à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies où synthèses de ces 
documents lui soient adressées, 

ARTICLE ? - HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conforner strictenent aux dispositions 
édictées par le livre II (titre I11) (partie législative et réglementaire) 
du Code du Travail et sux textes pris pour son application dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

TITRE II : PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE 
DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 8 - BRUITS ET VIBRATIONS 

8.1- Les Installations doivent être constrüites, équipées et ex- 
ploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à L'origine de bruits 
ou de vibrations nécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité 
du voisinage au constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur Jes 
installations classées pour la protection de l'environnenent, et les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées lui sont 
applicables. 

8.2 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et 
les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être 
conformes à la réglementation en vigueur. En particulier les engins de chantier 
Seront d'un type homologué, au Eitre du décret du 18 avril 1909. 

 



  

8,3 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
{sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ...} génént lour Le voisinage est inter 
dit, sauf si leur emploi est esceptionnel et réservé à la prévention où av 
signaleneut d'incidents graves où d'accidents. 

8.4 - Les niveaux liniles adnissibles de bruit, en linile de 
mropriété, sont les suivants 

Zone 1 : à l'Est : Zone 2 ; autres 
directions 

        

- le jour de 7 häZ20h......., 60 aB (4) : 65 dB (A) 

- le jour de Ghà 7h... 55 dB (A) : 60 dB (4) 
et de 20hàä 22h 

aipsi que les dimanches 
et jours fériés 

Fa nuit dé 22hà 6... 50 dB (A) : 55 dB (4) 

Les zones où sont implantées les installatiohs sont considérées 
come : 

- Zone 1 : “zone résidentielle urbaine ou suburbaine, 
avec quelques ateliers on centres d'affaires”, 

- Zone 2 : “zone à prédominance d'activités connerciales, 

  

industrielles ainsi que les zones agricoles situées 
en zone rurale non habitée ou comportant des écarts 
ruraux". 

8.5 - Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les 
trépidations seront isolées du sol ou des structures les supportant par des 
dispositifs antivibratiles efficaces. 

ARTICLE 8 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATHOSPHERIQUE 

9.1 - Principes généraux 

9.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions néces- 
saires dans le but d'éviter l'émission dans l’atnosphère des funées, des buées, 
des suies, des poussières ou des gaz en quantités susceptibles d'incomnoder le 
voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques. 

9.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacenent, mais toutes 
dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incomnodé par la 
dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles où génentes. 

 



    

1.3 - La forne des conduits d'évacuation à l'ainosphère, it dans la pértie 14 plus proche du débouché, doit être conçue de manière à fevoriser au natimun l'ascension et la diffusion des effluents resstés en 
fenctionnenént nernel des installations, 

  

11 eet notamment interdit d'installer des chapeaux ou 
des dispositifs équivalents au-dessus du débouché à L'atosphère des cheminées 
saul larsque celles-ci n'ont qu'un rôle d'aération. 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux 
pluviales à l'intérieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu'il ne 
s'oppose pes à l’émission secensionnelle des ga. 

9.2 - Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la 
probabilité des. énissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne 
présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques, La conception 
et l'enplacenent des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareil- 
ages contre une surpression interne, devront être tels que cet objectif soit 
satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fiabilité, 

9.3 - Emissions ‘de poussières 

9.3.1 - Les cheminées émettant des poussières fines seront 
construites et exploitées conformément aux dispositions de l'instruction minis- 
térielle du 13 août 1971, 

Pour pérnettre les contrôles pondéraux des dispositifs 
obturables et comnodément accessibles devront être prévus conformément à la 
morne NF X 44052. 

Les dispositions du présent article 8.3.1 s'appliquent 
aux nouvelles cheminées et à celles qui feront l'objet d’une nodification ou 
d'un renplacement, 

En cas de nécessité, le dispositif obturable pourra 
être imposé par l’Inspecteur des Installations Classées sur les cheminées 
existantes, 

9.3.2 - Les effluents gaieux canalisés ne devront pas contenir 
plus de 150 mg/Kn3 de poussières à leur rejet à l'atmosphère. Cette valeur sera 
portée à 30 ns/Xn8 pour toutes nouvelles installations, 

9.3.3 - Les dispositions nécessaires seront prises pour 
linitér les émissions particulaires diffuses, en particulier dans les ateliers 
où s'effectuent les coulées de fontes, les opérations de nettoyage des moules, 
de grenaillage et d'ébardage. 

Celles-ci dévront être soit captées et dirigées vers 
un où plusieurs dispositifs de déponssiérage, soit conbattues à la source par 
capotase ou aspersion des points d'émission ou par tout procédé d'efficacité 
équivalente. 

 



En cas de lavage humide des gaz, les eeux de av 
feront l'objet d'une décantation efficace. 

  

Lorsque les boues de décantation (ou les poussières de 
filtration en ces de dépoussiérages à sec) ne pourront être recyclées êh 
fabrication, elles seront éliminées confornénent aux articles 11 et 16. 

Des appareils devront permettre de vérifier en 
permanence que les dispositifs d'épuration fonctionnent correctement. 
L'Inspecteur des lnstsllations Classées pourra depander que ces sppareils soient 
munis d'enrégistreur, 

3.3.4 - La conception et la fréquence d'entretien des instal 
detions devront permettre d'éviter les accunulations de poussières sur les 
structures et dans les alentours. 

9.4 - Emissions de gaz odorants 

9.4.1 - Les dispositions prévues aux 2ème, 3ème et 4ème 
Paragraphes de l’article 9.3.1 ci-dessus sont également applicables aux 
cheminées rejetant des gaz odorants, 

9.4.2 - Si les nodalités de rejet des gaz odorants provoquent 
de manière persistante des odeurs génantes pour le voisinage, la pose d'un 
dispositif efficace de traitement des vapeurs pourra être imposée. 

9.5 - Registre 

Un registre sera ouvert pour noter : 

- les incidents de fonctionnement des dispositifs de dépoussiérage 
ou de traitenent des rejets gazeux polluants ; 

- les dispositions prises pour y remédier } 

- les résultéts des mesures et contrôles continus ou périodiques de 
la qualité des rejets auxquels-il est procédé. 

ARTICLE 10 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

10.1 - Frélèvenents d'eau 
  

10.1.1 - L'exploitant devra rechercher par tous les moyens 
économiquement acceptables et notamment à l'occasion de renplacenent de matériel 
et de réfection des ateliers à diminuer au maximum la consommation d'eau de 
L'établissement. 

10,1,2 En particulier L'utilisation d'eaux souterraines pour 
des usages industriels ét spécialement celles dont la qualité permet des emplois 
donestiques, devra être limitée par des systèmes qui favorisent l'éconcnie 
(recyclage, séreréfrigérants,...). 

 



10.7 - Principes généraux 

10.2.1 - Sont interdits tous déversements, écoulements; 
rejets, dénèts direets susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter 
atteinte à la santé publique ainsi qu'ä la conservation de la faune et de la 
flore, de nuire à 1a conservation des constructions et réseaux d'assainissement 

et au bon lonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égoût, 
directement où indirectenent des gaz ou vapeurs toxiques ou inflannables, 

10.2.2 - 4 défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, 
l'établissement est soumis aux dispositions de l'instruction ministérielle du 
6 juin 1943 relative aux rejels des eaux résiduaires. 

10.3 - Collecte des effluents liquides 

10,3.1 - Toutes dispositions seront prises pour conserver à 
L'état le plus concentré possible les divers effluents issus des installations 
afin d'en faciliter le traitement, et si besoin, les prélever à la source pour 
pernettre ges traitements spécifiques. 

  

10.3.2 - Liaisons directes     

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des 
personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre le réseau de collecte des effluents ‘devant subir un 
traitenent ou être détruits, et Le milieu naturel récepteur, ou Les égoûts 
extérieurs à l'établissement. 

103,3 + Le réseau de collecte des effluents liquides devra 
être de type séparatif : il permettra d'isoler les eaux de refroidissement et 
les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées des eaux résiduaires 
polluées (y compris les eaux pluviales polluées}. 

  

10.3.4 - Les égoûts devront être étanches et leur tracé 
devra en pernettre le curage, Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour 
leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans 
le temps, Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caracté- 
ristiques des produits transportés, ils devront être visitables ou explorables 
par tout sutre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement donneront lieu à 
compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées, 

10.3,5 - Les ouvrages de rejet devront être en nonbre aussi 
limité que possible, et anénagés de manière à réduire au maximun la perturbation 
apportée par le déversenent au milieu récepteur. 

Ils devront être aisément accessibles et aménagés 
de manière à permettre l'éxécution de prélèvements dans l'effluent, 
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10.3.6 - Un plan du réseau d'égoût, faisant apparaître Les 
secteurs collectés, les regards, les points de branchement, les installations 
d'épuration, les points de rejets des eaux de toutes origines, sera établi et 
régulièrement tenu à jour.J] sera tenu en permanence à la disposition de 
l'inspecteur des instailalions classées. 

10.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

10.4.1 - Dispositions sénérales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne 
puisse x avoir en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte 
de l'établissenent (rupture de récipient, fuite d'échangeur,. ..} déversenent 
direct de matières dangereuses ou insalubres qui, par leurs caractéristiques et 
les quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables 
vers le milieu naturel récepteur. 

Les dispositions constructives suivantes seront en 
particulier respectées. - 

10.4.2 - Capacités de rétention 

a) Les unités, parties d'unités ou stockages 
susceptibles de contenir, mêre occasionnellement, un produit qui en raison de 
ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre est susceptible de porter 
atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, seront équipés de capacités 
de rétention étanches pernettant de recueillir les produits pouvant s’écouler 
accidentellement. Cette disposition s'applique en particulier aux aires de 
stockage à fûts. 

b) Le volune et la conception de ces capacités de 
rétention devront pernettre de recueillir, dans les meilleures conditions de 
sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en oeuvre dans 
une zone susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de 
protection où d'extinetion, 

c} Le volune utile des capacités de rétention 
associées aux stockages de produits dangereux ou insalubres devra être au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes, 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

10.4,3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de [luides dangereux 
ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront maintenues parfaitement 
étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions 
devront pernettre une bonne conservation des ouvrages. 
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En aucun cas, les tuyauleries de produits dénçereux 
ou insalubres seront situées dais les égoûts ou dans les conduits en liaison 
directe avec ceux-ci. 

10.4.4 - Conséavences des pollutions acçidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par 
l'établissement, l'exploitant devra être en nesure de fournir dans les délais 
les plus brefs tous les renseignenents connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en 
particulier 

— 1} La toxicité et les effets des produits rejetés, 

- 2} Leur évolution et condition de dispersion dans le nilieu 
naturel, 

; - 3) La définition des zones risquant d'être atteintes par 
des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner 
des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

- 4) Les néthodes de récupération ou destruction des 
polluants à mettre en oeuvre, : 

-— 5) Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter 
les personnes, la faune et la flore exposées à cette 
pollution, 

-— 6) Les méthodes d'analyses où d'identification et 
organienes conpétents pour réaliser ces analyses. 

10,5 - Prévention de ia pollution des eaux souterraines 

10.5.1 - Toutes nesures seront prises par l'exploitant pour 
éviter de polluer les eaux souterraines ; ew particulier, il est interdit de 
rejeter des eaux industrielles polluées dans des. puits absorbants, 

10.5.2 - En cas de pollution des eaux souterraines par 
l'établissement, toutes dispositions seront prises pour faire cesser le trouble 
constaté, 

10.6 - Rejet des eaux résiduaires 

10,6.1 - Qualité des rejets 

Les effluents rejetés devront être exemple de 
matières flottantes, avoir un ph compris entre 3,5 et 8,5 et une température 
inférieure à 30°C. 

Leurs caractéristiques devront être telles que les 
Soncentrations maximales suivantes soient respectées. 
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MES ï 30 mg/l 
DRoS ï 40 ng/l 

pce : 120 ng/1 
hydrocarbures : 5 pm (norme WF? 90-202) ou £0 ppm {norme NFT 

90-208) 
métaux totaux : 15 mg/l 

10,6.2 - Traitement des eaux sanitaires 

Si elles ne sont pas mélangées aux eaux 
industrielles, les eaux vannes des sanitaires, les eaux dés lavabos et douches 
et éventuellement les eaux de cantines seront traitées en confornité avec les 
instructions en vigueur concernant l'assainissement individuel. 

ARTICLE 11 - DECHETS 
  

, Le présent article contient des dispasitions générales concernant 
l'ensenble des déchets produits par l'établissement, L’anénagenent et la 
surveillance de la décharge interne sont réglementés par l'article 16. 

11.1 - Principe général 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et 
l'élimination des différents déchets générés par l’établisement en respectant 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 
1975 et textes d'application} ainsi que les prescriptions du présent arrêté, 

11,2 - Stockage 

11 sera nis en place dans l'établissement un ou plusieurs 
parcs à déchets dont l'aménagement et L'exploitation devront satisfaire aux 
dispositions suivantes : 

1) Toutes précautions seront prises pour que les dépôts 
ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souter- 
raines, ou encore d’une pollution des sols, 

2} Les déchets pourront être conditicnnés dans des 
emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits (matières 
prenières notamment}, sous réserve que : 

  

- il ne puisse y svoir de réactions dangereuses 
entre le déchet et le résidu de produits contenus dans L’erballage, 

- les emballages soient en bon état et soient 
identifiés per les seules indications concernant le déchet. 
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dustr jeux    

  

Les déchets industriels spéciaux 49 sens du décret n° 37.054 
dù 19 août 1957 produits par l'établissement feront, par type, l'objet d'une 
Liche d'identification, Celle-ci précisera notamment, le clessement du déchet 
suivant la nonenclature nationale, les indications permettant son identificetion 
Et toutes informations utiles à sen élimination cenformément aux dispositics 
da loi du 15 juillet 1975 ét de ses textes d'applicutions, 

  

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et bhe copie en sera tenue 
à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

11.4 + Elimination 

11.41 - Toute incinération à l'air Libre de déchets de 
quelque nature qu'ils soient est interdite, 

11,42 - L'élimination des déchets à l'extérieur de 
l'établissement où de ses dépendances, devra être assurée per une entreprise 
spécialisée, régulièrement sntorisée à cet effet au titre de la loi du 
19 juillet 1976. 

  

11.4,8 - Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers 
d'élininateur devra être accompagné du bordereau de suivi étsbli en application 
de l'arrêté ninistériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des cireuits 
d'élimination des déchets générateurs de nuisances, 

114,4 - Les huiles usagées seront collectées par catégories 
et devront étre remises obligatoirement à un ramasseur agréé pour le départe- 
ment, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 

11,5 - Contrôles 

11,8.1 - Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les 
renseignements ninimums suivants seront consignés sur un registre conservé à Ja 
disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée d'au 
moins $ ans : - 

nature et composition du déchet [avec référence au numéro de 
nomenclature nationale des déchets), 

+ quantité enlevée, 
. date d'enlèvement 
+ nom de la société de ramassage où du transporteur 
. date de l'élimination 
. lieu et nature de l'élimination. 

    

11.5.2 - Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets 
retournés par les élininateurs devront étre annexés à ce registre. 
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ARTICLE 32 - SECURITE 

1 - Accès, voies et aires de circulation 
  

  

À l'intérieur de l'établissement, les véies de cireulstion, 
les pistes et voies d'accès seront nettenent délinitése, entretentes en bai 
état, méintenmes en constant élat de propreté et dégarées de Lout ohjet (fûts, 
enbaliages,...) susceptible de gêner la circulation. 

  

    

Les bétiments et dépôts seront accessibles facilement par 
les services de secaure. Les aires de circulation seront aménagées jour que les 
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, 

  

  

12,2 - Conception dés bâtiments et tocaux 

12.2.1 - Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés 
de façon à s'opposer efficaceuent à la propagation d'un incendie, 

: 12.2.2 - Ils séront isolés des bâtiments habités on occupés 
par des tirs, par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, constitué 

- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus 
élevée d'au moins un aètre, 

- soit par un espace libre d'au noins 8 mètres. 

12,2,3 - A l'intérieur des ateliers, des allées de 
circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter 
da circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 
en cas de sinistre. 

12,2.4 - Le désenfunage des locaux devra pouvoir s'effectuer 
par des ouvertures dans le quart supérieur de leur volune. La surface totale des 
ouvertures re devra pas être inférieure à 1/200ème de la superficie des Locaux 

  

L'ouverture des équipements de désenfumage devra 
pouvoir s'effectuer manvellenent depuis le sol, y conpris dans le cas où il 
existerait une ouverture à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs 
devront être accessibles facilement et être correctenent signalées, 

Les dispositions du présent article 12.2.4 
s'appliquent aux nouveaux bâtiments, 

12.2.5 - Comportement au feu des structures nétallioves 

Les éléments porteurs de tructures métalliques 
devront être protégés de la chaleur lorsque leur destruction est susceptible 
d'entrainer une extension anormale du sinistre, ou peut compremettre les 
conditions d'interventions. 
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3 - Installations électriques 

12.9.1 - L'installation électrique et le matériel utilisé seront sppropriés aux risques inhérents aux actirités exercées. 
  

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à L'action des pous- Sières inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifs, soit par un desré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques, 

Les circuits "basse tension” devront être cénfornes à la norne KF-C 15100, les cireuits “norenne tension" et ‘haute tension", aux nornes RF-C 13100 et NF-C 12200. 

  

12.3.2 - Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

12.3,3 - Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. 

12,3.4 - Le matériel et les canalisationà électriques devront être msintenus en bon état et rester en permanence conformes à leurs spécifications d’origine. 

Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défec= tuosités relevées dans son rapport de contrôle. I1 devra être renédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs délais, 

12.4 - Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la quelification professiommelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

12.5 - Consienes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stochages ou 
équipements divers, principalement ceux susceptibles de contenir des matières 
toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites et comporteront explici- 
tenent le liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, 
avrès des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que-ces 
installations restent conformes aux dispositions du présent arrêté. 
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tion des 

  

    +81 - Consignes 

         Les consignes générales de sécurité écrites seront 
établies pour la mise eu oeuvre des moyens d'intervention, L’évécuation du 
personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs, 

12 

  

6.2 - Direction des onérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'inté- 
rieur des installations la direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel) 
du plan ORSEC per le Préfet. 

1 

  

6.3 - Flan <énéra 

les moyens de luite contre l'incendie les points 
d'exv, les voies de circulation doivent ètre répertoriés par l'exploitant sur un 
plan général qui devra être régulièrement tenu à jour et communiqué à 
d'Inspectêur des Installations Classées et au Directeur du Service Départeuental 
d'Incendie et de Secours. 

  

12,7 - Moyens de secours 

12.7.1 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de noyens internes 
de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au noins 

  

- d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure à 
celle d'un appareil de type 214 pour 250 m2 de superficie à 
protéger (minimun de deux appereils par atelier, magasin, 
entrepôt, ...}; 

- d'extincteurs à anhrdride carbonique (eu équivalent} près des 
tableaux et machines électriques, 

  

    - d'extincteurs à poudre {ou équivalent), type e des 
installations de liquides inflammables. 

B pr 

Ces extineteurs seront placés en des endroits 
signelés et rapidement accessibles en toutes circonstances 

12.7,2 - Ressources en eau 

Les ressources en eau de l'établissenent devront 
assurées au minimum par 2 bornes d'incendie, 

  

’aire d'aspiration du vannage de la Voiré sera 
maintenue libre en permanence, de façen à ce que 3 engins lourds des 
sépeurs-ponpiers puissent y accéder. 
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Les bouches, petesux incendie où prises &'eau diverses qui équipent le réseau seront munis de raccords normalisés ; ils seront judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides où gaz 
inflammables, 

12      +8 - Svstènes d'alerte 

L'usine sera équipée d’un réseau d'alarme réperti de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un point d’alerne à partir d'une installation ou d'un stockage, ne dépasse 100 mètres. 

12.8 - ZOKES DE RISQUES INCENDIE 

12.8.1 - Généralités 

- Les zones de risques incendie sont constituées de volunes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits 
présents, même occasionnellenent, leur prise en feu est susceptible d’avoir des 
conséquences directes où indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations industrielles de l'établissenent, 

+ L'exploitant déterminera sous sa responsabilité 
les zones de risque incendie de l'établissement. 11 tiendra à jour, et à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 
Tout local comportant une zone de risque incendie sera considérée dans son 
ensenble comme zone de risque incendie. 

- Les dispositions ci-dessous sont applicables aux 
zones de risque incendie en complément aux dispositions générales de sécurité. 

12,8.2 - Dégagenents 

Dans les locaux comportant des zones de risques 
incendie, les portes d'accès à l'extérieur s’ouvriront facilement dans le sens 
de l'évacuation, elles seront pare-flamne une demi-heure et à ferneture 
auténétique. 

  

   

Les dégagements devront être répartis de telle façon 
que me subsiste, compte tenu des recoupenents intérieurs, aucun cul de suc 
supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue 
protégée ou donpant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne 
Seront pas implantés en cul de sac, 

12.8.3 - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits 
les flamnes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire 
des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, ele. 
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Cependant, lorsque des Lravaux nécessitant la mise 
en ceuvre de flannes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être 
entrepris dans ces zones, ils feront l’objet d’un "permis feu" délivré et dûnent 
signé par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée, Ces 
travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 
rarticulière établie sous la responsabilité de L'exploitant. 

  

Celte consigne fixera notamment les morens de lutte 
contre l'incendie devant être mis à 14 disposition des agents effectuant les 
travaux d'entretien. 

L'interdictien permanente de funer où d'approcher 
avec une flame devra être affichée dans les zones de risques d'incendie. 

12.8.4 - Détection incendie 

  

Les locaux comportant des 2ones de risque incendie 
seront équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout système de 
surveillanée approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie , 
entraînera une alarne sonore et lunineuse localement et au niveau d'un service 
spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie par exemple). 

12.9 - ZONES PRESERTART DES RISQUES D'EXPLOSION 

129.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes 
dans lesquels une atuosphère explosive est susceptible d'apparaître notamment en 
raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mise en oeuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, 

L'exploitant définir sous sa responsabilité les 
zones de sécurité dans lesquelles peuvent apparaître les atmosphères 
explosives : 

- soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une 
courte durée, 

L'exploitant tiendra à jour et à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées un plan des zones de sécurité, Les zones 
de sécurité seront matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
(marquage au so), panneaux, ...}. 

Les dispositions du paragraphe 12.1 relatif aux 
zones de risque incendie et les dispositions ci-dessous sont applicables aux 
zones de sécurité en complément aux dispositions générales de sécuri 

   



- 19 

12.9,2 - Cencentien sénérale des installatione 

Les dispositions de l’article 2 de l'arrêté 
ministériel du 31 nars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation eur Les inetallétions 
classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion sont applicébles à 
l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installations 
électriques seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l’evploitation, tout autre appareil, machine ou nalériel étant placé en dehors 
d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les 
zones de sécurité à partir du ler janvier 1981 doit être conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par 
enveloppe antidéflagrante ou par surpression interne, en service le 31 décembre 
1980 dans les installations existantes à cette date, doit être conforme à un 
type avant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 60.295 du 
28 mars 1960, : 

12.9.3 - Feux nus 

Les feux nus sont normalement interdits dans les 
zones présentant des risques d’explosion ; cependant, lorsque les travaux 
nécessitant la mise en.oeuvre de feux nus doivent y être entrepris; ils feront 
l'objet d'un "permis de feu" délivré et dûment signé par l'exploitant où per La 
personne qu’il aura nomnénent désigné. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en 
respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 
de L'exploitant, 

Cette consigne fixera notannent les moyens de 
lutte centre l'incendie devant être mis À la disposition des agents effectuant 
les travaux d'entretien, 

TITRE 111 - REGLES COMPLEMENTAIRES CONCERNANT 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

ARTICLE 13 - FONDERIE DE FONTE 

13.1 - Poste de fusion 
  

13.1.1 - Fonctionnement des cubilats 

  

Les prescriptions fixées par le présent article 15 
en natière d'émission de poussières sant déterminées pour le foncticnnenent d'un 
seul des deux cubilots qui constiluent le poste de fusion. 

     



  

131,2 - Pollution stnosphérique 

En application des dispositions fixées par 
l'instruction ministérielle annexée à la circulaire du 8 mars 1973 relative aux 
fonderies de fonte, la quantité de poussières éhises par le cubilot restera 
inférieure à 1,5 kg par Lorne de fonte produite quelle que soit l’allure de 
merche de l’installation. 

Les caractéristiques de la cheminée destinée à 
évacuer les gaz issus du cubilet derront être calculées en suivant les termes de 
l'instruction du 13 août 1971 relative à la construction des cheminées dans Le 
cas des installations émettant des poussières fines. 

Toutefois, sa hauteur devra être au moins égale à 
celle que l'on obtiendrait en appliquant les termes de l'instruction êu 
24 novembre 1970 relative à la construction des cheminées dans le cas des 
ipstallations de combustion. 

    

’ Les contrôles pondéraux devront être effectués au 
moins une fois par an sur les cheminées rejetant Les gaz issus des éubilots, 

Ces contrôles pondéraux seront effectués par un 
orgenisme agréé par le Ministère chargé de l'Environnement ou par un organisne 
dont le choix sera soumis à l'approbation de l’Inspecteur des Installations 

Classées, : 

Les dispositions fixées aux paragraphes précédents 
devront &tre respectées à compter du 1°* septenbre 1993. La première mesure 
sur les émissions de poussières des cubilots devra être effectuée au plus tard 
dans les trois mois qui suivront l'installation du dispositif de dépoussiérage. 

13.1.3 - Préparation des charges 

Toutes dispositions seront prises pour éviter 
l'introduction de charges comportant des poussières et des ferrailles enduites 
de substances étrangères à la préparation recherchée (hvile, peintures, 
goudrons, etc...) 

131.4 - Prévention des dangers vis à vie de l’eau 

Toutes dispositions utiles seront prises pour 
éviler l'aceumulation d'eau ou d'humidité dans les installations de fusion, dans 
les poches de coulée et autour de ces dernières. 

14,2 - Sableries de moulage et de noyavtage 

132.1 - Sablerie de noujage 

Les installations de décochage, de recyclage, de 
transport et de broyage des subles usés ainsi que les inslallations de stockage 
de sable neuf seront conçues et exploitées de manière à éviter la dispersion des 
poussières tant dans l'atelier que dans l'environnement ; au besoin, l'exploi- 
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tant mettre on place des capotages ou des sspiratious aux points les plus 
sensibles ; les gaz aspirés devront être trailés, leur Leneur en poussières ne 
devra pas dépasser la valeur fixée au 9.3.2 du présent arrété, 

13.2,2 - Sablerie de norautage 
- Préparation 

Les sols des postes de préparation des sables 
seront impernéables et résistants à l'action chimique des substances et des. 
liquides utilisés. 

Les quantités de liquides entreposées pour le 
service des postes d'énrobage des sables seront limitées à celles nécessaires à 
la journée de travail ou au maximum à un fût. 

- Folymérisation 

Le local sera largement ventilé ; Les parois 
bleines seont coupe feu de degré deux heures ; le toit sera inconbustible. 

- Déchets 

Les déchets de sable enrobé et les noyaux ratés 
sont, s’ils ne peuvent pas être recrelés dans l'étéblissement pour la fabrica- 
tion de nouveaux moules, soumis pour ce qui concerne leur élinination aux 
dispositions applicables aux déchets spéciaux, conformément à l'article 11 du 
présent arrêté, 

- Désodorisation 
  

La désodorisation des gaz produits au cours de La 
polynérisation des résines, lors de la fabrication des noyaux ou de leur étuvage 
pourra être demandée par l’Inspecteur des Installations Classées conformément à 
l'article 9.4 du présent arrêté. 

13.3 - Des documents où figurent les principaux renseignenents 
concernant le fonctionnement de l'installation devront être tenus à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 14 - DEPOT DE DECHETS DE METAUX 
  

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délinitées, seront 
réservées pour le stockage des vieux métaux. 

Le sol de ces emplacenents sera inpernésble et des dispositions 
seront prises pour recueillir les hydrocarbures et: autres liquides pouvant se 
trouver dans tout conteneur où canalisation. 

  

ARTICLE 15 - DECHARGE DE DECHETS 
  

15.1 - L'établissement n’est pas autorisé à recevoir et à éliminer 
des déchets industriels autres que ceux produits par ses activités. 
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  s à des ordures ménagères #vr 
nent est strictement interdit, 

  

13,2 - Les déchets industriels dont lé dépôt est avtorisé sur La 
harge sont désignés ci-après : 

  

- réfractaires usés des cubilots et des poches de coulée, 
laitier et fins de fusion 

- sables usés et poussières autres que ceux eb celles 
mentionnés au 15.3 ci-dessous. 

15,3 - Le dépôt des déchets énumérés ci-après est interdit sur la 
décharge exploitée par l'établissement : 

  

2} sables à résines n'ayant pas subi la coulée {noyaux et 
moules non utilisables, nettoyage de malexeurs, etc. 

  

; b} fines et boues récupérées dans les installations de 
dépoussiérage des cubilots 

c) tous sables qui après avoir subi La coulée sont 
susceptibles de contenir des ljants organiques. 

Ges déchets sont des déchets spéciaux qui doivent être 
élininés dans les conditions prévues à L'article 11.4. 

15.4 - Le tri des sables pernettant de respecter les dispositions 
fixées aux paragraphes 15.2 et 15.3 devra être uis en place selon l’échéancier 
suivant : 

- 6 mois à compter de la notification du présent arrêté pour 
les sables visés au 15.3 4) 

- 1 an à compter de La notification du présent arrêté pour 
les ssbles visés au 15.3 c). 

15.5 - Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d’une 
clôture efficace et résistante. Dans le cas où la clôture prévue n'est pas 
susceptible de masquer la décharge et conpte-tenu de l’environnement, elle sera 
doublée par une baie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes. 

La décharge sera fernée en dehors des heures d'utilisation. 

15,6 - Afin d'éviter que les eaux des pentes voisines ne 
ruissellent vers la décharge, il sera mis en place sur Le pourtour du site un 
fossé drainant permettant d'évacuer ces écoulements. 

15.7 - Des analyses seront effectuées deux fois par sn sur des 
échantillons d'eau prélevées en périodes de crue et d'étiage dans la Voire en 
amont et en aval immédiat du site. 
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Lés poranètres à mesurer sur les échantill 

  

= le p 
- la démande chimique en oxygène 
- la teneur en ions CR- 
- la teneur en phénois 

Les résultets de ces analyses seront transmis à l'Inspecteur 
des Installations Classées. 

  

8 - Les versants du crassier cercit talutés av 
permettant de garantir leur stabilité, 

  

5 une pente 

15,8 — Toutes dispositions seront prises pour éviter l'enrol des 
poussières fines lors de leur transport et de leur déchargement sur le site 
(ensachage, recouvrement immédiat...) 

ARTICLE 16° - ATELIER D'APPLICATION PAR PULVERISATION ET AU TRENPE DE PEINTURES 
ATELIER DE CUISSON OÙ SECHAGE DE CES PEINTURES 

16.1 - Anénagement 

Les éléments de construction de l'atelier présenteront les 
caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes + 

Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures 
Portes : pare-flannes de degré une demi-heure 
Couverture : incombustible 
Soi : inconbustible 

Les portes de l'atelier, au nonbre de deux au moins, seront 
munies chacune d’un rappel autonome de ferneture ou d'un dispositif de rappel 
automatique asservi au pistolé ; elles s'ouvriront dans le sens de la sortie 
et ne conporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc...) ; 

L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial, 
et les vapeurs seront aspirées mécaniquement ; 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le 
travail sous hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente devra étre 
instailé ; 

Si le vérnissage est effectué dans une cabine spéciale 
{enceinte entièrenent close ou non pendant l'opération] et si celle-ci est 
implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables ou conbustitles 

— su moins un point À une température supérieure à 150', 
tous les éléments de construction de cette cabine seront 
en nstériaux inconbustibles et pare-flamnes de degré une 
heure ; 
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Le ventilation mécanique sera assurée par des bouches 
situées vers le bas ; 

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les 
vapeurs puissent se répandre dans l'atelier, Ces vapeurs seront refoulées 
au-delers par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des conditions 
évitant toute incomnodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largenent 
ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs ; 

    

Eu aucun Gas, les liquides récupérés ne devront être rejetés 
à l'égoût ; 

Les opérations de pulvérisation et dé séchage pourront être 
effectuées simultanément si les mesures suivantes sont prices : 

a) Les postes de pulvérisation seront à 10 nètres ao moins 
des fours, étuves, tunnels de séchage ; 

b} Le chauffage des fours, tunnels, étuves, etc... de 
séchage, soit subordonné à la mise en marche préalable des ventilateurs assurant 
l'évacuation des vapeurs de solvants des cabines de pulvérisation et des 
installations de séchage, 

  

En cas d'arrêt normal ou accidentel de ces ventilateurs, 
un dispositif automatique tel que monostat, vanne électronagnétique, etc... 
s’opposera à la nise en marche du tunnel de séchage ; 

c}. Le débit de ces ventilateurs sera suffisant pour éviter 
toute possibilité de formation d'une atmosphère explosive dans Les ateliers de 
pulvérisation et de séchage ; 

16.2 - Installations électriques 

11 est interdit d'utiliser des lanpes suspendues à bout de 
fil conducteur et des lampes dites "baladenses"     

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de 
refoulenent seront en natériaux incombustibles ; 

  

Toutes les parties nétalliques (éléments de construction, 
hottes ou conduits, objets à vernir, supports et appareils d'application par 
pulvérisation) serant reliées à une prise de terre, confornémet aux normes en 
vigueur ; 

Un coupe-cirevit multipolaire, placé au-dehors de 
l'atelier et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrét des 
ventilateurs en cas de début d'incendie ; 

16.3 - Exploitation 

L'appareil de chauffage de l'atelier ne conportéra aucune 
aroi extérieure ont la température excède 150° C ; 
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Il est interdit d'apporter dans l'atelier du leu sous une forme quelconque ou dr fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les locaux de travail et sur les portes d'accès ; 

@n Bretigvera de fréquents nettoyaces, tant du sol que de l'intérieur des halles eb des conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de nanière à éviter toute accumulation de poussière et de vernis secs susceptibles de s'en[lammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la broduction d'étincelles, l'enploi de lampes à souder ou d'appareils à flannes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit : 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée et, dans les cabines celle pour le travail en cour ; 

Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne 
puisse y avoir propagation on risque d'incendie ; 

  

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et 
disposé en forne de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides 
inflammables entreposés ; : 

11 est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers dés 
liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (nains, outils, etc...) ;   

L'application de vernis à base d'huiles siccatives est 
interdite dans l'atelier. 

ARTICLE_17 - DEPOT DE GAZ_ COMBUSTIBLES 

17.1 - Anénagenent - équipements 

Les réservoirs ne peuvent être placés dans un local ferme 
Ils doivent être conformes aux prescriptions de la réglementation des appareils 
à pression de gaz, 

  
  

  

Le dépôt doit être d'accès facile et ne comnander ni 
escalier ni désagenent. Il ne doit pas être situé sous un local habité où occupé 
par des tiers où sur la toiture d’un local habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un 
emplacenent susceptible d'être inondé. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement 
entre les parois de réservoirs, doivent être respectées : 

 @6 nètre si l'un au moins des réservoire est d’une capacité supérieure 
à 5 000 kilogremnes nais inférieure ou égale à 15 000 kilogrannes ; 

- À mètre si l'un au moins des réservoirs est d’une capacité supérieure à 
15 060 kilogrannes nais inférieure ou égale à 35 000 kilogrannes ; 

- 2 mètres si l'un au moins des réservoirs est d'une capacilé supérieure à 
25 000 kilogrannes. 
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es libre d'au moins 0,6 mètre dé large doit être 
noir aériet 

Une 
réservé autour de tout à    

    

Les réservoirs doivent être inplantés de telle sorte qu'aucun paint de Jeur peroi ne soit à moins de 5 mètres des linites des 
propriétés appartenant à des tiére. 

  

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes 
doivent être respectées entre les orifices des soupapes où les orifices de renslissase d'un réservoir et les différents emplacenents ci-dessous : 

  

ä 000 15 000 35 000 
à à à 

15 000 kg 35 000 kg 50 000 kg 

1. Poste de distribution 
d’hydrocarbure liquide, ......,,.. 7,5 10 

2, Paroi d'un réservoir 
d'hydrocarbure liquide. ,......,4, 10 30 20 

3. Ouvertures des bâtiments 
intérieurs à l'établissement 
autres que ceux utilisés 
exclusivement par le personnel 
d'exploitation. ....,. rss 6 10 35 

  

4: Ouvertures des habitations, 
bureaux, ateliers extérieurs 
À l'établissement, secs 75 15 20 

5. Limite la plus proche des voies 
de communication routière à grande 
cireulation, des routes nationales 
non classées en route à grande 
circulation et des chemins 
départementaux, des voies urbaines 
situées à l'intérieur des 
sgglonérations, des voies ferrées 
eutres que celles de desserte de 
l'établissement et des voies 
navigables... sers .. $ 10 20 

6. Etsblissenents recevant du public 
de la ire à la Je catégorie suivants : 
établissements hospitaliers ou de 
soins, établissements scolaires ou 
universitaires, crèches, colonies 
de vacances, établissements de 
culte ét musées. 
Autres établissements de 1ère à 
dène catégorie... 

  

  

15 25 à    

  

10 20 60 

  

  

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 nètres de la paroi du 
réservoir, sa distance vis-à-vis dés emplacements 3, 4, 5, peut étre ramenée à 2 
mètres, L'orifice de remplissage pourra cependant être installé en bordure de la 
voie publique s'il esl enfermé dans un coffret inconbustible et verrouillé, 
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que le stockage est au plus écal à 15 000 kilogrannes, les distances 
ci-dessus énumérées peuvent être réduites de moitié si les réservoirs sériens sont séparés des emplacements concernés par un mur piein incombustibles, stable au leu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle de la 
bouche d'emplissage el de l’orifice de la soupape et dont la longueur est telle 
que les distances du tablenu soient respectées en le contournant, Cette 
disposition s'applique également aux distances des parois des réservoirs vis-à-vis des propriétés appartenant à des tiers. 

   

Les réservoirs doivent, en plus des équipements rendus 
es par la réslementation des appéreils à pression, être équipés   

cblisatoi 

- d'un double clapet antiretour d'enplissage (ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) : 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet 
antiretour ou limiteur de débit} sur les orifices de:sortie pour 
l'utilisation en phases liquide et gazeuse, Ce dispositif doit être 
placé à l’intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat 
de la vanne d’arrêt à condition que celle-ci soit directenent nontée 
sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière 
plastique sont interdite. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs 
doivent étre munis d'un chapeau éjectable {ou d'un dispositif équivalent), le 
Jet d'échappenent des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

17.2 - Exploitation 

Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d’une borne de 
renblissege déportée, celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre 
dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un 
dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur, 

Cette borne doit être placée de telle manière que les 
opérations d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégagenents des bâtiments 
à usage collectif et, si elle est en bordure de ls voie publique, elle doit être 
enfermée dans un coffret incembustible et verrouillé, 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 
conformément aux dispositions prévues par le réglement pour le transport des 
matières dangereuses. Le vébicule ravitailleur doit se placer à au moins 3 
mètres de la paroi des réservoirs loreyue ceux-ci sont d'une cepacilé inférieure 
ou égale à 15 000 kilogrannes et à au moins 5 nètrés lorsqu'ils sont d'une 
expaciLé supérieure, 

Les réservoirs devront Etre efficacement protégés contre La 
corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont inplantés en plein air, leur peinture 
déit avoir un faible vauvoir absorbant. 
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La remise en état de Ja térieure (peinture cu 
révétement) des réservoirs fixes eel à effectuer lorsque son état l'exige. Elle 
peut étre faile sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes 

  

- contréle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires £1 des 
canalisations du poste ; 

- mise en place d’une liaison électrique équipetentielle entre 
et le matériel pneumstique ou électrique d'intervention, 

17,3 - Séeurilé 

  

L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice lisent 
les règles de sécurité relatives à l'exuloitstion de son installation. 

Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis par 
des tuyauteries, chacun de ces réservoirs devra pouvoir être isolé au moyen de 
vannes. Les matériaux constitutifs, les dimensions et les nodes d'assemblage de 
ces tuyauteries ainsi que la tuyauterie reliant éventuellement la borne de 
renplissuge à distance à un ou plusieurs réservoirs doivent étre choisis pour 
assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions 
mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits transportés. La 
résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être 
contrôlées après nontage par des noyens appropriés, notanment des épreuves, 

  

certificat de ces contrôles et épreuves doit être &tabli 
par l'installateur. Ces essais doivent être renouvelés après toute réparation 
pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de norens de 
lutte contre l'incendie en rapport avec l'importance et La nature de 
l'installation. Ges moyens doivent comporter au minimum : 

- stockage inférieur où égal à 15 000 kilogranmes : 2 extincteurs à 
poudre homologués XF HIH 89 C ; 1 poste d'eau équipé d’un tuyau et 
d'une lance dont le robinet de comnande est d’un accès facile en 
toute circonstance ; 

- stockage supérieur à 15 000 kilogramnes : 2 éxtincteur à poudre 
honologuës XF MIH 21 À, 233 B et C ; 1 système d'arrosege du 
réservoir {ou un moyen équivalent) ; 

    

11 est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à 
proximité du stockage. Céite interdiction devra être signalée par des moyens 
appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou eur le 
réservoir une plaquette portant le nom et le .nunéro de téléphone du distributeur 
et le nunéro du centre de secours des sapeurs-panpiers. 

Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur 
dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'instailalion doit 
permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir. 
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Les matériels électriques placés à moins de 5 mètres des 
Varcis des réservoirs, des awifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et 
des urifices non déportés de remplissage des réserveirs doivent étre d'un type 
vtilisable dans les atnosphères explosives, 

  

Le distance de 5 nètres visée ci-dessus est portée à 
mètres si la capacité du réservoir est supérieur à 18 000 Lilogrammes, à 
nètres si elle est supérieure à 35 000 kilogrannes, 

     
11,4 - Règles complémentaires applicables aux réservoirs ep plein 

air squs simple abri ou en local ouvert 

Les réservoirs doivent être implantés au niveau du sol où en 
superstructure, 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en 
pente, l'enplacenent du stockage doit, sur 25 p. 100 au moins de son périmètre, 
étre à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le so] av voisinage du stockage présente une déclivité 
telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz Liguéfié puisse atteindre 
des propriétés appartenant à des tiers, des loyers, ou pénétrer dans un égout, 
toutes dispositions doivent étre prises pour y remédier, 

   

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par 
l’internédiaire de berceaux, pieds où supports construits en matériaux K 0 
Gnconbustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées 
pour supporter le poids du réservoir renpli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 
nètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieur du 
réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le 
point le plus bas est situé à plus de 1 nètre du sol où d’un nessif en béton 
doivent être protégées par au moins $ centinètres de béton ou autres matériaux 
Ignifugés d'efficacité équivalente, L'enrobage doit être appliqué sur toute Ja 
havteur. 11 ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le 
réservoir et la charpente qui le supporte. 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne 
étrangère au service, celui-ci doit comporter une clôture d'une hauteur mininale 
de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs si la capacité du 
stockage est inférieure ou égale à 35 000 kilogramnes et, en outre, si la 
capacité du stockage est supérieure à 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des 
soupapes. 

  

Cette clôture doit comporter une porte NO [inconbustibie) 
s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des besoins du 
service. 

Elle n'est cependant pas exisée si le stockage st implanté 
dans un établissement lui-nême entièrement clôturé. Dans ce és, les arganes de 
soutiroge, de renplissage ct les appareils de contrôle et de sécurité doivent 
être placés sous capos maintenus verrouiliés en dehors des nécessités du 
service, 
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Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de breureté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du Stockage doit en outre être suigneusement désherbé : l'emploi de désherbant chloraté est interdit. u 

ARTICLE 18 - DEPOT DE COKE 
  

Le dépôt sera séparé des constructions voisines par une clôture solide, dont la hauteur sera tele qu'il ne puisse y avoir débordement du Las s'appuyant eur ile ; cette clôture sera susceptible de résister en toutés circonstances à la pression de ce tas, 

Dans le cas où l'on stocke des charbons susceptibles d'auto-conbustion, l'épaisseur des tas n’excédera pas, en principe, deux nètres, de:sorte qu'un échauffenent éventuel par fermentation ou par oxsdation lente ne puisse pas entraîner la combustion de la masse. : 

; Toutes précautions seront prises sfin de ne pas gêne où incommoder le voisinage per la dispersion des poussières lors de L'approvisionnenent où lors des opérations mécaniques telles que broyage, concassage, etc. 

L'éclairage et le chauffage par des appareils à feu nu ou à flamme sont interdits, : 

ARTICLE 19 - DEPOT D'OXYGRE LIQUIDE 

19.1- Généralités 

19.1.1 - L'installation devra être construite et équipée conformément aux dispositions du décret du 18 janvier 1943 modifié portant règlenent sur les appareils à pression de gaz et des textes pris pour son 
application. 

19.1,2 - Le dépôt devra être implanté soit en plein air soit 
sous simple abri. 

191,3 - I1 est interdit d'utiliser Le dépêt à un autre usage que celui de l’oxyeène, 

19.1.4 - Le sol de l'ensemble du dépôt devra être construit en matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène et non poreux, tels que le béton de ciment, 

19,15 - La disposition du sol du dépôt devra s'opposer à tout épanchement éventuel d’oxrgène lignide dans les zones où il présentérait un dangers 

19,1.6 - Aucune canalisation de transport de liquide ou de 
gaz inflammables ne devre se situer à moins de 5 mètres du dépôt, 

    

 



ca 

  

19,1,7 - L'emplacement du dépôt devrs être tel que la chute 
éventuelle de conducteurs électriques pouvant se trouver à proximité ne risque 
pas de provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

192 - Clôture 

19.2,1 - Le dépôt à l'exception de l'aire de dépotase du 
véhicule livreur, devra être entouré par une clôture construite en matériaux 
incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 
1,55 mètres. 

L'air de dépotage du véhicule livreur devra être 
matérialisée sur le so]. 

19.2.2 - La clôture ne devra pas, par s& conception, 
empêcher 14 ventilation correcte du dépôt. 

k 19.2,3 - Cette clôture devra être implantée à une distance 
des installations du dépôt telle qu’elle ne gêne pas la libre circulation pour 
la surveillance et l'entretien de ces installations. 

  

19.2.4 - La clôture devra être pourvue d'une porte au noins, 
construite en matérisux incombustibles, s'ouvrant vers l'extérieur. 

Cette porte devra être fermée à'clef en dehors des 
besoins du service. 

192,5 - La clôture du dépôt devra être distante d'au moins 
5 mètres : 

- des ouvertures, des caves, des fosses, trous d'homne, 
passage de cébles, caniveaux ou regards ; 

- d'un immeuble habité ou occupé par des tiers ; 
- d'un dégagement accessible aux tiers ou d’une voie 

publique ; 
- d'un bâtinent construit en matériaux combustibles, de tout 

dépôt de matières combustibles ou canburantes et de Loute 
activité classée pour risque d’incendie où d'explosion: 

    

Cette distance ne sera pas exigible si le dépôt est 
séparé du dégagement accessible aux tiers, de la voie publique, du bâtiment 
construit en matériaux combustibles où conburantes ou de l'activité classée pour 
risque d'incendie ou d'explosion, par un mur plein sans ouverture, construit en 
matériaux inconbustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré 2 heures, 
d'une hauteur mininale de 3 mètres. 

En tout état de cause, ce mur devra avoir une 
disposition, une longueur et une hauleur telles qu'il assure une prolection 
efficace du dépôt d'oxygène liquide, 

19.3 - Prévention Incendie 

19.3.1 - Les consignes de l'élablissement relatives à la 
protection contre l'incendie devront traiter en particulier le cas du dépét. 
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On devra disposer à proximité immédiate du déxèt, 
mais en dehors de la clôture, d'an moins un extinctevr à poudre et un extincteur 
à eau pulrérisée de 9 kilogramnes chacun. 

9.3.2 - 11 est interdit de provoquer où d'anortér à 
l'intérieur de la clélure du feu sous we forme quelconque et d'y fumer. 
ette interdiction dévra étre affichée de façon apparente au voisinage innédiat 

de la porte de la clôture, Toutefois, pour des raisons motivées, L'exploitant 
pourra accorder des autorisations expresses, prises cas par cas, de provoquer ou 
d'apporter du feu à l'intérieur de la clôture, Celle-ci devront être 
accompagnées de mesures perticulières de sécurité. Ces autorisétions ainsi que 
Les notifs devront étre méitionnés sur un registre tépu én pernisnence à le 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

  

    

19.4 - Surveillance - Entretien 

18,4.1 - La surveillance du dépôt devra être assurée par un 
préposé responsable ; une consigne écrite devra indiquer la conduite à tenir en 
cas d'accident ou d'incident et 1a façon de prévenir le préposé responsable. 
Gette consigne devra être affichée en permanence et de façon apparente et 
inaltérable. 

  

19.1.2 - Une consigne devra préciser les modalités de 
L'entretien du dépôt. Elle devra être affichée en pernanence et de façon 
apparente et insltérable, : 

19.4,3 - L'enploi de tout métal non ductile, à la 
tenpérature minimale d'utilisation, pour les canalisations, raccords, vannes et 
autres organes d'équipement est interdit. 

19.4,4 - L'enploi d'huiles, de graisses, de lubrifiants ou 
de chiffons gras et d'autres produits non compatibles avec l'oxysène est 
interdit à L'intérieur du dépôt. 

19.4.5 - Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à 
L'air libre et, dans tous les cas, selon une orientation, en un lieu et à une 
hauteur suffisante pour qu'il n'en résulte aucun risque. 

  

19.5 - Opération de dénotase 

19.5,1 - Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de 
provoquer ou d'apporter du feu sous une forme quelconque ét de fumer sur l'aire 
de ‘dépotage et dans un rayon de cinq mètres autour de cette aire et de la 
clôture, ou jusqu’à un mur plein sans ouverture, construit en netériaux 
inconbustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré deux heures, d'une 
hauteur minimale de trois mètres. 

En tout état dé cause, ce mur devra avoir une 
disposition, ue longueur et une heuteur telles qu'il assure une préteclien 
efficace du dépèt d'oxssène Liquide 
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  Cette interdicti devra Et raiérialisée de focon 

avparente soit par des penneeux lives, soil per des psnesux nobiles placés par 
les préposés aux opérations de dépotage, 

    

19.5.2 - L'aire de dépotage devra être aussi éloignée que 
possible d'une voie où d'un terain public et permettre une libre circu n des 

vréposés au dépotase entre le véhicule livreur et le dépôt. 

    

19.5.3 - Pendant l'opération de dépotage, le camion livreur 
devra être stationné en position de départ en marche avant, et ses vannee 
devront être situées au-dessus de l'aire de dépotage. 

ARTICLE 20 - TRSNSFORMATEURS CONTENANT DU POLYCHLOROBIPHENYLES 

20.1 - Tous les dépôts de nroduits polluants et appareil inprégnés 
de PCB ou PCT doivent être pourvus de dispositifs étanches de rétention des 
écoulements, dont la capacité sera déterminée suivant les critères de l'article 
10,4,2 ei-dessus, 

Cette prescription ne s’applique pas aux condensateurs 
inprégnés de PCB non susceptibles de s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe. 

20,2 - Tout appareil contenant des PCB ou FCT devra être signalé 
par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

20.3 - Une vérification périodique visuelle tous les 3 ans de 
l'étanchéité ou de L'absence de l'uite sera effectuée par l'exploitant sur les 
appareils et dispositils de rétention, 

20.4 - L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule 
contenant le matériel imprégné de PCB où PCT ne conporte pas de potentiel 
calarifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention 
et la protection incendie sont appropriés 

11 vérifie également que dans son installation, à proxinité 
de matériel classé PCB ou PCT, il n'r a pas d'accumulation de matière 
inflannable sans moyens appropriés de prévention où de protection, 

En cas de difficultés pérticulières notarnent pour les 
installations existantes nécessitant une telle accumulation, üne paroi coupe-feu 
de degré 2 heures doit être interposée (planchers bauts, parois verticales...) ; 
les dispositifs de communications éventuels avec d’autres locaux doivent être 
coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture 5e faisant vers la sortie, les portes 
seront munies de ferme-porte. 

29.5 - Des nesures préventives doivent être prises afin de limiter 
la probebilité et les conséquences d'accidents conduisant à la diffusion des 
substances toxiques, notamment par la protection électrique individuelle en 
amont et en aval de l'appareil {protection prinsire par fusibles calibrés en 
Lonction de la puissance où hors tension immédiate en cas de surpression, de 
détection de bulles gazeuses où de baisse de nivesu de diélectrique). 

   



    

#4 

  

Les netériels électriques contenant du FCE ou PCT devrônt 
être conformes aux home en vigueur au moment de leur installation. Les 
dispositirs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun rée: 
clenchement avtomstique ne soit possible, Des consignes devront être données 
pour éviter tout réenclenchemert manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

  

    

    

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans 
ie installation autorisée assurant la destruction des molécules PCB et PCT. 

  

   Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 
plcitant justifiera les filières d'élimination envisagées {transfert 
harge pour déchets industriels, confinement. ..}. 

100 ppm 1° 
vers une 

  

    

20.6 - En cas de travaux d'entretien courants où de réparation sur 
place, tels que La manipulation d'appareils contenant des PCB, la renise à 
niveau où l'épuration du diélectrique aux FCB, l'exploitant prendra les dispos 
tions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés 
à ces epérations, 

  

Il devra notamment éviter : 

- les écoulenents de PCB où PCT (débordtment, rupture de 
flexible. s.} ; 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 

- le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au 
besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la 
durée des opérations. 

L'exploitant s’assurera également que le matériel utilisé 
pour ces travaux est adapté (compatibilité avec les PCB-PCT) et n'est pas 
susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc 
pendant ue manoeuvre, flexible en mauvais état... ]. Les déchets souillés de PCB 
ou PCT éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les 
conditions fixées à l'article 20, 

  

20.7 - En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, 
l'exploitant préviendra l'inspecteur des Installations Classées, lui précisera, 
le cas échéant la destination finale des PCB ou PCT et des substances souillés. 
L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de 
leur régénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à cet 
effet. 

é 

  

20,8 - Tout natériel imprégné de PCB ou PCT ne peut étre desti 
au ferraillage qu'après avoir été décontaniné par un procédé pernettant 
d'ébtenir une décéntanination durable à moins de 100 ppm en masse de l'objet. De 
nêne, la réutilisation d'un nalériel usagé aux PCB pour qu'il ne soit plus 
considéré «u FCB (bar chancement de diélectrique par exemple} ne peut étre 
effectuée qu'après une décontamination durable à moins de 100 pp en masse de 
l'objet. 

   



  

- 3%. 

La nasse en décharge où Le brélage simple sont notamment interdite, 

20.9 - En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie...) l'exploitant infornera immédiatement l’Inspection des Installations Claceées. 11 Aui indiquera les dispositions prises à Litre conservatoire telles que, netsmnent, les mesures ou travaux innédials suscentibles de réduire les conséquences de l'accidenL. 

L'Inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires nour caractériser la contanination de l'installation et de l’environnement en PCB ou PCT, le cas échéant, en produits de décomposition, 

Au vu des résultats de ces analyses, l'Inspection des Jnstallations Claesées pourra demander à l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontanination des lieux concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le justifierait. 

L'exploitant informera l'Inspection de l’achèvenent des mesures et travaux demandés, 

Les gravats, sols où matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues à l'article 20, 

  

ARTICLE 21 - DEPOT DE NOIR MINERAL 

21,1 - Le dépôt de noir minéral sera constitué de sacs en plastiques qui seront étanches, 

21,2 - Le dépôt sera installé à L'air libre ou dans un local 
inconbustible, 

ARTICLE _22 + DEPOTS 
  

Les dispositions du présent article ne concernent pas le ferro Siliciun associé à d'autres matières qui le rendent ni explosif ni inflammable, 

22.1 - Des pancartes pernettront d'identifier les différents Ferro slliages stockés où entreposés dans l’établissenent, 

22,2 - Les dépôts de ferro silicium seront éloignés des matières alcalines, liquides inflammables, gaz comprimés ou matières conbustibles où Gomburantes ; ils seront éloignés égalenent des canalisations d'eau où de fluides agueux et de vapeur. 

En ce qui concerne les liquides énumérés au paragraphe précédent, toutes dispositions devront être prises pour éviter, nêne en cas d'écoulement accidentel, leur contacl avec le ferro silicium, 
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En particulier l'utilisation d'eau pour combattre un feu de ferro silicium est 
interdite. 

22.3 - La quantité de ferro silicium en paudre rassemblée à proximité du poste 
de coulée sera réduite à celle nécessaire au service du paste pour à journée sans 
pouvoir excéder deux fûts dont on constituera la réserve ; en plus des dispositions 
fixées au deuxième paragraphe du point 21.2, ce dépôt sera protégé contre Îles écla- 
boussures et les coulées de fonte. 

ARTICLE 23 - AFFICHAGE - 

Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'instal- 
lation est soumise sera affiché : 

- par les soins du pétitionnaire de façon permanente et visible sur les Vieux de 
l'établissement autorisé ; 

- par les Maires de SOMMEVOIRE et de ROBERT-MAGNY-LANEUVILLE-3-REMY, à la porte 
de leur mairie pendant une durée minimale d'un mois ; 

Un avfs sera inséré par mes soins et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux. 

ARTICLE 24 - La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Adminis- 
tratif. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant. Ce délai commence 
à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

  

ARTICLE 25 - Le Secrétaire Général de a Préfecture de la Haute-Marne, le 
Sous-Préfet de SAINT-DIZIER, les Maires de SOMMEVOIRE et de ROBERT-MAGNY-LANEUVILLE-à- 
REMY, le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, l'Ingénieur de l'Indus- 
trie et des Mines, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de l'Equipement, 
le Oirecteur Départemental des Services d'incendie et de Secours sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à la Sté Nouvelle Générale Hydraulique et Mécanique à SOMMEVOIRE. 

Roùt ampliation Chaumont, le 47 MAI 190 
Pout le Secrétaire Générat 

et par délégation Le Directeur de l'Administratioeg Générale et de Ia Règlement 

Pour le Préfet, et par délégation. 

in Secrétaire Générel de in Préfecture 

   
PIERRE HANNECART 

 



- 37. 

ANNEXE A L'ARRETE DU ‘17 MAI IABGAPPELANT QUELQUES EXTRAITS ' 
DE TEXTES REGLEMENTAIRES RELATIFS À Lâ MISE EN SERVICE ET 

A L'EXPLOITATION D'UKE INSTALLATION CLASSEE 

  Loi n 63 du_19 juillet 1976 

ARTICLE 4 5... 
  

L'exploitant doit renouveler sa demande d'autorisation soit en cas ! 
de transfert soit en cas d'extension ou de transformation de ses installations 
ou de changement dans ses procédés de fabrication entraînant des dangers ou des : 
inconvénients mentionnés à l’article Ier de la Loi. 

ARTICLE 8 : Les autorisations sont accordées sous la réserve des droits des 
tiers. 

  

    

ARTICLE 13 : Les perscnnes chargées de l'inspection des installations classées 
ou d'expertises sont assermentées et astreintes au secret professionnel dans Les conditions où sous les sanctions prévues à l'article 378 du code pénal et, 
éventuellement, aux articles F0 ét suivants du même code. 

! 
Elles peuvent visiter à tout moment Les installations soumises à 

leur surveillance, 

Décret n° 77-1133 du 21 septenbre 1977 

ARTICLE 18 : Des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition de 
l'inspection des installations classées et aprés avis du conseil départemental 
d'hygiène, Ils peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la 
protection des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 
rend nécessaire où atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien 
n'est plus justifié, 

  

SRTIÇLE 19 : Les prescriptions s'appliquent aux autres installations ou 
équipement exploités par le demandeur qui, mentionnés où non à la nomenclature, 
sont de nature per leur proximité ov leur connexité avec une installation 
sounise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette 
installation. 

  

ARTICLE 20 : Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à 
son mode d'utilisation, à son voisinage, et de nature à entrainer un changement 
notable des éléments du dossier de denande d'autorisation, doit étre porté avant 
Sa réalisation à la connaissance du Préfet svec tous les éléments 
d'appréciation. 
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Tout transfert d'une installation sounise à autorisation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation, 

ARTICLE 24 : L'arrété d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans, ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure, 

ARTICLE 38 : L’exvloitant d'une installation soumise à autorisation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

   


